
82 A111emblee generale - Vingt-troisieme session 

Ayant pris note avec satisfaction des mesures recom
mandees par le Secretaire general dans son rapport en 
vue d'assurer une large expansion du programme de 
formation linguistique deja mis en ceuvre par le Secreta
riat et d'en assurer l'efficacite par des mesures d'inci
tation clans le domaine de l'avancement du personnel 
de la categorie des administrateurs soumis a la reparti
tion geographique 34, 

1. Invite le Secretaire general, dans le but d'assurer 
l'equilibre linguistique, a prendre les mesures suivantes: 

a) A partir du l<i• janvier 1970, sera consjderee 
comme un minimum suffisant au moment du recrnte-
ment: · 

i) L'aptitude a utiliser l'une des langues de travail 
du Secretariat, OU 

ii) L'aptitude a utiliser l'une des langues de travail 
d'un organe de !'Organisation des Nations Unies 
clans le cas des fonctionnaires recrutes pour une 
des sections du Secretariat travaillant pour cet 
org11-ne, etant entendu que ces fonctionnaires ne 
seront nommes a titre permanent, OU que leur 
engagement de duree determinee ne sera prolon
ge au-dela d'une periode de deux ans, qu'au mo
ment ou its seront aptes a travailler clans l'une des 
langues de travail du Secretariat; 

b) A partir du 1er janvier 1972. 
i) Toute promotion d'un grade a l'autre, de P-1 a 

D-2 inclus, en faveur du personnel soumis a la 
repartition geographique sera subordonnee a la 
connaissance suffisante et verifiee d'une seconde 
langue ; toutefois, le Secretaire general pourra 
autoriser fa promotion des fonctionnaires susvises 
qui ne rempliraient pas la condition prevue au 
present sous-alinea s'il l'estime necessaire pour la 
bonne marche des services du Secretariat ; le 
Secretaire general indiquera, dans son rapport 
annuel a 1' Assemblee generate sur les questions 
relatives au personnel, ce qui aura ete fait a cc 
sujet; 

ii) La connaissance suffi.sante-et verifiee d'une seconde 
langue permcttra le franchissement plus rapide 
des echelons a l'interieur de chaque grade, de P-1 
a D-2 inclus, pour ce meme personnel, le temps 
necessaire au franchissement de chaque echelon 
etant clans ce cas de dix mois au lieu de douze ; 
une reduction clans la meme proportion sera appli
quee pour les grades ou la periode de franchisse
ment d'echelon est actuellement superieure a douze 
mois; 

2. Decide que la verification de la connaissance d'une 
seconde langue sera assuree par l'obtention du certificat 
d'aptitudes linguistiques tel qu'il est actuellement delivre 
par !'Organisation des Nations Unies, c'est-a-dire par 
des jurys composes de professeurs de langues; le but a 
atteindre etant essentiellement de permettre la compre
hension de la langue ecrite et de la langue parlee, les 
cours de formation linguistique devront etre adapte, 
en consequence; 

3. Decide que la seconde langue <lont la connaissanv 
sera verifiee par la presentation d'un certificat d'aptit1: 
des linguistiques sera l'unc des langu<>s officielJ,,.$ t~:;·. 

mereesa !'article Sl du r·cg!,T .. "'t inte,;f"•; ~Je '.',\~· ... ,,.· 
tMe generale ; 

,1 ln<,:-i':· i».,tn.m.w 0 r.t !e Sec1:.taire general a prendre 
J.1tes les 12";•.::;.ures neces-;:,ires afin que tons les fonction 

l' jt;v.J. par, 52 ,t 60 t'. 88 a fi',, 

naires susvises qui en feraient la demande aient la 
possibilite de suivre les cours de langue et pour que les 
methodes modernes d'enseignement soient utilisees aussi 
largement que possible ; 

5. Invite le Secretaire general a rendre compte a 
I' Assemblee generate, lors de sa vingt-huitieme session, 
en 1973, de la suite donnee a la presente resolution, 
pour pennettre a l' Assemblee de prendre eventuellement 
Jes mesures qui lui paraitraient appropriees tout en gar
dant a !'esprit la preserite resolution et les resolutions 
2241 B (XXI) et 2359 B (XXII), etant entendu que 
l'application de la prime linguistique instituee par 
l' Assemblee aux termes de sa resolution 2359 B (XXII) 
demeure suspendue jusqu'a la decision que prendra 
l' Assemblee a sa vingt-huitieme session. 

1752• seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

2481 (XXIIl). Amendements au Statut du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies 

A 

L' Assemblee generale 
1. Approuve Jes recommandations du Comite consul

tatif pour les questions administratives et budgetaires 
qui sont consignees dans le septieme rapport du Comite 
a l'Assemblee ge:ierale (vingt-troisieme session) 35 ; 

2. Decide que, a compter du Je• janvier 1969, lemon
tant maximum de l'indemnite pour frais d'etudes 
payable aux fonctionnair.es de !'Organisation des 
Nations Unies remplissant les conditions requises est de 
1 000 dollars par annee scolaire et par enfant ; 

3. Modifie en consequence !'article 3.2 du Statut du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies. 

B 

L' Assemblei: generale 
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1. Approuve les recommandations du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
consignees dans le dixieme rapport du Comite a l' Assem
blee generale (vingt-troisieme session) 86 ; 

2. Decide de remplacer les paragraphes 1 et 3 de 
!'annexe I du Statut du personnel de !'Organisation des 
Nations Unies par le texte ci-apres: 

"TRAITEMENTS ET INDEMNITES. - DIRECTEUR DU 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVE
LOPPEMENT, SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS ET 

Sous-SECRETAIRES GENERAux 

"Annexe I, paragraphe 1 

"Le Directeur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, ayant un statut equivalant a 
celui de chef du secretariat d'une grande institution 
specialisee, rec;oit un traitement de 43 000 dollars des 
Etats-Unis par an; les Secretaires generaux ad joints 
rei;oivent un traitement de 33 SOO dollars des Etats 
Unis 87 par an et les Sous-Secretaires generaux rec;oi
vent un traitement de 30 000 dollars des Etats-Unis 87 

par an -- sous reserve du bareme des contributions 
du personnel figurant a !'article 3.3 du Statut du per
sonnel et, le cas echeant, des ajusfements (indemni
tes de poste OU deductions). S'ils remplissent par 

8:1 Jbid,. document A/77.95. 
36 Jbid., documrnt A 17328. 
:-: 7 V'.lir eg-.Jernent rcwlution 248~ '.XXIII), par. a, al. i. 



Reaolutiona adoptMa aur lea rapport■ de la Clnqal6me Commlulon 

ailleurs les conditions re11uises, ils re~oivent Jes indem- le total de, sommea qui peuvent etre ver~s a cc 
nites dont Jes fonctionnatres beneficient d'une maniere titre." 
generate." 3. Dlcide de placer le paragraphe 3, tel qu'il est 

modifie ci-deaaua, a Ja suite du paragraphe 5 de l'annexe 
"Annese I, paragraphe 3 I et de renumeroter lea paragraphes en consequence; 

"Le Secretaire general est autorise a Verser, sur la 
base de justifications ou donnees appropriees, des som
mes supplementaires awe directeurs et, dans le cas 
des bureaux exterieurs, aux chefs desdits bureawt 
pour Jes dedommager des depenses speciales qu'ils 
peuvent raisonnablement etre appeles a faire dans 
l'interet de !'Organisation, lorsqu'ils s'acquittent de 
tiches qui leur sont confiees par le Secretaire gene
ral. L' Assemblee generate fixe dans le budget annuel 

4. Pr,nd act, de, modifications que le Secretaire 
general a apportees au Reglement du personnel durant 
i'annee qui a pria fin le 31 aout 1968 et dont ii a rendu 
compte dans 110n rapport a la Cinquieme Commission 88 • 
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HDocUJMNII olfici4I, d, l'A111mbllt (IINlral,, f!iNgl-trowm, "'"°"l ANt11x11, point 81 de l'ordre du Jour, document 
A/C.5 1170. 

2482 (XXID). Budget de l'exerclce 1969 

A 

OUVERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCICE 1969 
L' Ass,mbll, genlrale 
Dlcide que, pour l'exercice 1969: 
1. Un credit de 154 915 250 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants: 

Cia,m,11 Dollar, d,1 Etall-UNir 

TITRE PREMIER. -Sessions de l' Assembll, glnlrale,. des co,ulils com-
Missions et COfflites; reunions et conferences speciales I 

1. Frais de voyage et autres frais des representants et des membres des 
commissions, comites et autres organes subsidiaires. . . . . . . . . ....... . 

2. Reunions et conferences speciales . . . . . . . . . . . ......... . 

TOTAL, TITRE PREMIEJl 

TITRE II. - Dlpenses de personnel et depenses contt1xes 

3. Traitements et salaires . . . . 
4. Depenses communes de personnel . 
5. Frais de voyage du personnel ... 
6. Versements prevus awe paragraphes 2 et 3 de l'annexe I du Statut du 

personnel ; depenses de representation . . 

7. 
8. 
9. 

10. 
11. 

TrraE III. - Locaus, materiel, fournitures et semc,s 

Bitiments et amelioration des locaux 
Materiel et installations . . . 
Entretien, utilisation et location des locaux 
Frais generawt .... . 
Imprimerie ....... . 

TITRE IV. - Dep,nses speciales 

12. Depenses speciales . 

TOTAL, TITH II 

TOTAL, TITRE III 

TOTAL, TITRE IV 
TITRE V. - Programmes techniques 

13. Developpem_ent economique, developpement social et administration pu-
blique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 

14. Developpement industriel . . .. 
15. Services consultatifs clans le domaine des droits de l'hommc .. 
16. Controle des stupefiants . . . ......... . 

TOTAL, TITU V 

1333450 
1 594400 

68495 300 
16362000 
2182600 

140000 

5 352 100 
769200 

4 765 000 
6073800 
1692000 

9 215 500 

5113 600 
1 500000 

220000 
75000 

2927850 

87179900 

18652100 

9 215 500 

6908600 


